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 n° 295 101 du 5 octobre 2023 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MANDELBLAT 
Boulevard Auguste Reyers 41/8 
1030 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 17 janvier 2023 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 
décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la 
Commissaire adjointe »), prise le 13 décembre 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 28 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 5 septembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, S. SEGHIN, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocat, et N. J. 
VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe, qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique hutu et de religion 
catholique. Vous êtes née le […] à Karago-Nyabihu au Rwanda. Vous êtes veuve et avez 5 enfants. 

Vous vivez à Karago jusqu’en 2017, année où vous partez vivre avec votre fils à Kigali car vous êtes 

malade. Vous êtes agricultrice de profession. 

En 1994, vous fuyez le Rwanda et vivez dans un camp au Congo jusqu’en 1996, année où vous rentrez 
vivre dans votre pays. Vous commencez à cultiver vos terres. 
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En avril 1997, des militaires du Front patriotique rwandais (FPR) encerclent de nombreux ménages dont 

le vôtre. Ils vous emmènent, avec vos voisins, au sein d’un stade de foot et vous frappent. Vous êtes 
ensuite détenue et de nouveau frappée. Vous passez deux jours au cachot et êtes libérée le troisième 

jour grâce à l’intervention de votre sœur venue donner de l’argent pour votre libération. 

Vous continuez à travailler et vos enfants continuent leur parcours scolaire. 

Des listes commencent à circuler dans le cadre des juridictions gacaca. Quelqu’un a prononcé votre 
nom et vous vous trouvez sur la liste du secteur de Karago. Vous exprimez votre contestation et 

déclarez n’avoir commis aucun crime. Vous défendez également votre époux en avançant qu’il n’a pas 
pillé. Vous êtes emmenée au cachot du secteur. Vous y passez trois jours. Le conseil consultatif du 

secteur a ensuite décidé qu’aucune charge ne pouvait être retenue contre vous et vous êtes libérée. La 
personne vous ayant initialement accusée s’est rétractée. 

En 2014, vous partez rendre visite à vos enfants étudiant en Ouganda. 

En 2017, alors que vous travaillez au champ avec trois autres femmes, l’une d’entre elles, [F.], déclare 

que vous avez bien entretenu vos pommes de terre. Vous rétorquez qu’avec le peu d’argent que vous 
touchez, ce ne sont pas « vos » pommes de terre mais plutôt celles du FPR. Vous partagez avec cette 

femme votre désir d’arrêter de cultiver. Celle-ci vous prévient que si vous arrêtez, le FPR prendra vos 

champs. Vous lui indiquez que cela vous importe peu, vous en avez assez de rester au service du FPR. 

Le lendemain, vous décidez de planifier un nouveau voyage en Ouganda pour aller rendre visite à vos 

enfants. Vous voyagez en Ouganda en octobre 2017. 

Deux semaines plus tard, vous rentrez au Rwanda et tombez malade. Vous pensez avoir été 

contaminée par le paludisme en Ouganda. Deux personnes chargées de la sécurité se présentent chez 

vous et vous annoncent qu’ils ont l’ordre de vous amener à la police du secteur. Vous êtes interrogée 
sur les propos que vous auriez tenus pour inciter la population à contester le pouvoir. Vous êtes 

également interrogée sur vos voyages en Ouganda. 

Pendant la nuit, vous êtes emmenée à Gisenyi, à l’Organe de poursuite judiciaire. 

Votre état de santé continue de se dégrader. Les policiers constatant que vous étiez sur le point de 

mourir appellent votre fils pour venir vous chercher et lui fournissent un document selon lequel les 

enquêtes se poursuivent à votre sujet. 

En juillet 2018, vous parlez avec votre fille résidant en Belgique et lui demandez de vous envoyer une 

invitation pour que vous puissiez lui rendre visite. En août 2018, vous déposez votre demande de visa à 

l’ambassade belge. 

Le 13 septembre 2018, munie de votre passeport et d’un visa Schengen, vous quittez le Rwanda afin de 

rendre visite à votre fille résidant en Belgique. 

Le 5 octobre 2018, votre belle-fille, l’épouse de votre fils [F.], vous annonce par téléphone que votre fils 

a été arrêté par la police. Vous décidez de ne plus rentrer au pays. 

Le 17 octobre 2018, vous introduisez une demande de protection internationale. A l’appui de celle-ci, 

vous déposez votre passeport. 

B. Motivation 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. 

Il ressort en effet de votre dossier que votre état de santé ne vous permettait pas de répondre 

favorablement à quatre des cinq convocations du Commissariat général. En effet, vous avez déposé 

plusieurs certificats médicaux les jours précédant chacune de ces convocations. 
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Le Commissariat général a donc pris contact avec votre conseil ainsi qu’avec votre assistante sociale 
afin de trouver une solution pour pouvoir analyser votre demande de protection internationale. Une 

procédure écrite a été proposée. Cependant vous avez émis le souhait d’être entendue et à nouveau 
convoquée au Commissariat général, ce qui a été respecté. 

Durant votre entretien, une attention particulière a été portée à votre état de santé. L’Officier de 
protection qui a mené votre entretien s’est assuré que vous étiez à même de répondre aux questions et 
vous a demandé à plusieurs moments de l’entretien si vous vous sentiez assez bien pour poursuivre. 

Vous n’avez fait part d’aucune difficulté particulière durant l’entretien. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre d'asile et que, vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent. 

Après avoir analysé votre dossier avec attention, force est de constater qu’il n’a pas été possible 
d’établir qu’il existe, dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 

de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la 

définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

D’emblée le Commissariat général constate que vous avez quitté légalement le Rwanda en faisant viser 

votre passeport délivré en mai 2017 par les autorités en charge du contrôle des frontières comme en 

atteste le cachet contenu dans votre passeport. Le Commissariat général ne peut croire qu’alors que 
vous êtes accusée de soulèvement contre le pouvoir en place et de collaboration avec des rebelles – 

accusations particulièrement graves, que vous vous trouvez en situation de libération provisoire et 

devez vous présenter tous les deux mois au Parquet de Rubavu (NEP, p. 14), vous parvenez à quitter le 

Rwanda légalement sous votre propre identité et avec l’accord des autorités que vous dites fuir. Ce 
départ légal, dans le contexte que vous décrivez, hypothèque déjà les faits que vous avancez à la base 

de votre demande de protection internationale. 

De la même manière, le Commissariat général relève que votre passeport contient de nombreux 

cachets de sortie du Rwanda et d’entrée en Ouganda à des dates postérieures à votre arrestation et 
détention alléguées d’octobre 2017. Ainsi le 2 décembre 2017, soit deux mois après votre libération 

provisoire, vous voyagez en Ouganda et ce, alors même que les autorités vous accusent de collaborer 

avec des rebelles se trouvant dans ce pays. Vous effectuez également de nombreux voyages en 2018. 

Une fois encore, le Commissariat général ne peut croire que vous voyagez avec facilité et sans 

connaître de problème alors que de graves accusations pèsent contre vous. Ces éléments affectent 

d’emblée la crédibilité de votre récit. 

Vous déclarez craindre les autorités rwandaises en raison de propos que vous auriez tenus 

lorsque vous travailliez dans votre champ. Ces propos vous auraient valu une arrestation et une 

détention en octobre 2017. Cependant, le Commissariat général n’est pas convaincu de la réalité 
de ces évenements. 

Ainsi, à la question de savoir d’où viennent les accusations portées contre vous, vous déclarez avoir 
exprimé votre opinion avec d’autres femmes et avoir déclaré que vous vouliez arrêter de travailler pour 
le FPR. Vous continuez : « je pense que c’est une d’entre elle qui m’a dénoncée […] » (NEP, p. 12). En 
outre, vous dites que l’accusation relative à la complicité avec vos enfants a été inventée (Ibidem). Il 
vous est demandé pour quelles raisons vous pensez que c’est l’une de ces femmes qui vous a 

dénoncée. Vous tenez des propos généraux : « je vais vous répondre par un exemple, ici on est 4 et si 

on raconte quelque chose ici et que dans quelques jours c’est connu à l’extérieur, je me dirais que c’est 
quelqu’un d’ici. » (Ibidem). Le Commissariat général constate que l’origine de vos problèmes allégués 
avec les autorités est purement hypothétique. 

S’agissant plus particulièrement de cette discussion, vous avancez avoir déclaré à Félicité, une femme 
travaillant dans votre champ, que ce ne sont plus vraiment vos pommes de terre mais celles du FPR et 

que vous en aviez assez de cultiver pour le peu d’argent que vous receviez (NEP, p.8). Celle-ci vous 

aurait avertie du fait que si vous ne cultivez plus, le FPR s’emparera de vos terres (Ibidem). D’une part, 
le Commissariat général ne peut que constater la disproportion existante entre la faiblesse de vos 

propos et les conséquences qui en découleraient, à savoir une détention de plusieurs jours, une 

enquête toujours en cours contre vous et de lourdes accusations. D’autre part, le Commissariat général 
relève que votre interlocutrice vous a elle-même avertie des agissements du FPR.  
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Ainsi, celui-ci ne perçoit pas en quoi votre brève discussion avec Félicité au sujet de votre désir d’arrêter 
de cultiver vous aurait causé des problèmes avec les autorités. 

En ce qui concerne votre arrestation et détention d’octobre 2017, le Commissariat général ne peut 
accorder de crédit à vos déclarations. Ainsi, vous dites que l’on vous a interrogée et demandé de fournir 

les propos que vous avez tenu pour soulever la population. Vous niez avoir tenu de tels propos. Il vous 

est demandé ce que vous faisiez en Ouganda. Vous répondez simplement avoir été rendre visite à vos 

enfants qui étudient dans ce pays (NEP, pp.9 et 10). Invitée à fournir les preuves que les autorités 

détenaient contre vous pour vous accuser si lourdement, vous déclarez :  « Il n’y avait de preuves, 
autrement dit on ne m’aurait pas libérée et en me libérant on a dit qu’on allait poursuivre les enquêtes » 

(NEP, p.12). Le Commissariat général ne peut croire qu’une enquête soit toujours en cours à votre sujet, 
des années durant, alors qu’aucun élément de preuve ne permet de vous inculper. 

En outre, alors que vous déclarez avoir été libérée provisoirement en raison de votre état de santé, avoir 

reçu un document à votre sortie et devoir vous présenter une fois tous les deux mois au Parquet de 

Rubavu (NEP, p.10), vous ne fournissez aucun commencement de preuve pouvant attester de vos 

déclarations. Vous n’avez par ailleurs entrepris aucune démarche, depuis votre arrivée en Belgique, en 

vue de vous procurer un tel commencement de preuve à l’appui de vos déclarations. Or, rappelons que 
le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à 

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le 
statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec 
souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de 
convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique » 
(CCE, Arrêt n°16317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I). 

Dans de telles circonstances, en l’absence du moindre élément objectif probant, la crédibilité de votre 
récit d’asile repose uniquement sur l’appréciation des déclarations que vous avez livrées lors de votre 
entretien. Le Commissariat général est donc en droit d’attendre de celles-ci qu’elles soient précises, 
circonstanciées, cohérentes et plausibles. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. 

Ensuite, le Commissariat général constate qu’à votre libération alléguée, vous décidez de ne pas 
respecter l’unique condition qui vous a été donnée : celle de vous présenter au Parquet de Rubavu 

(NEP, p.12). Cependant, vous parvenez à voyager sans rencontrer de problèmes et ce, à de multiples 

reprises, comme en attestent les cachets contenus dans votre passeport. Invitée à vous prononcer à ce 

sujet, vous déclarez d’abord ne pas avoir voyagé après votre libération (NEP, p.11). Lorsque l’officier de 
protection vous présente les cachets d’entrée et de sortie pour l’Ouganda en décembre 2017 et février 
2018, vous déclarez avoir oublié et ne pas avoir rencontré de problème durant ces voyages (Ibidem). 

L’attitude des autorités rwandaises, vous laissant voyager sans problèmes alors que vous ne respectez 
pas l’unique condition de votre libération provisoire, est fort peu compatible avec la crainte que vous 

dites éprouver et conforte le Commissariat général dans sa conviction que vous n’avez pas connu de 
problèmes avec les autorités rwandaises en octobre 2017. 

Toujours à ce sujet, il vous est demandé pour quelles raisons vous ne restez pas en Ouganda après 

votre arrestation de 2017 pour y demander la protection internationale. Vous avancez ne pas être 

retournée en Ouganda après octobre 2017. Vous dites ensuite avoir oublié que vous aviez effectué ces 

voyages et ne donnez pas d’éléments de réponse (NEP, p.11). Une fois encore, le Commissariat 

général considère votre comportement comme peu compatible avec l’existence d’une crainte fondée de 
persécution. 

En conclusion, le Commissariat général ne croit pas que vous ayez été arrêtée, détenue et 

accusée de soulèvement de la population contre le pouvoir et de collaboration avec des rebelles. 

Dès lors, il ne croit pas davantage au fait que votre fils a été arrêté en 2018, alors que vous vous 

trouvez en Belgique, en raison de vos problèmes avec les autorités. 

A la question de savoir comment vous expliquez que l’on enlève votre fils après votre départ alors qu’on 
ne vous a pas recherché entre octobre 2017 et septembre 2018, vous répondez que le chef de la 

localité vous a recherchée mais que votre fils déclarait que vous étiez en train de vous soigner et lui 

envoyait des documents médicaux (NEP, p.14). Invitée à fournir des preuves documentaires de ces 

échanges, vous avancez qu’il s’agissait d’appels téléphoniques (Ibidem). Il vous est rapellé que vous 
avez déclaré qu’il envoyait des documents et que donc, une trace écrite doit exister.  
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Vous vous contentez de dire que ce sont des documents médicaux et que vous n’en aviez plus besoin 
car vous alliez venir vous faire soigner en Belgique (Ibidem). Au vu de vos déclarations générales et 

lacunaires, le Commissariat général ne peut croire au fait que vous étiez recherchée entre votre 

libération et votre départ du pays. 

Toujours à ce sujet, le Commissariat général vous demande d’expliquer comment vous parvenez à 
voyager à de multiples reprises alors que vous êtes recherchée, que de graves accusations sont 

portées contre vous et que vous attendez un procès. Vous déclarez qu’il n’y avait pas de preuve 
irréfutable et que s’il y avait une preuve tangible, vous n’auriez pas été libérée provisoirement (NEP, 

p.14). Il vous est alors demandé comment vous expliquez que votre fils est enlevé alors qu’il n’y a pas 
de preuve tangible. Vous ne répondez pas à la question et vous vous bornez à déclarer que c’est votre 
belle-fille qui a appelé votre fille pour lui annoncer la nouvelle (Ibidem). La question vous est reformulée 

mais votre réponse n’emporte aucune conviction : « Ma belle-fille a raconté qu’on avait perdu ses traces 
et qu’en réalité c’est moi qu’on ciblait. Il a ajouté qu’on ne savait pas pourquoi il avait été emmené » 
(NEP, p.15). Ainsi, le Commissariat général ne peut croire que votre fils ait été enlevé en raison des 

problèmes que vous dites avoir avec les autorités rwandaises. 

En ce qui concerne les évènements de 1997 et de 2005, vous déclarez n’éprouver aucune crainte à cet 
égard. Vous avancez également qu’il n’existe aucun lien entre ces évènements et votre arrestation et 
détention de 2017 (NEP, p.17). 

L’unique document que vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale 

n’est pas de nature à modifier le sens de la présente décision. Ainsi, votre passeport prouve votre 

nationalité et citoyenneté rwandaise, ce qui n’est pas remis en question par la présente décision. 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général reste dans l’ignorance des motifs réels pour 
lesquels vous avez quitté votre pays. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, 
en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 

1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes 
graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers » 

 
2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il 

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la 

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin – 

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, 
Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
 
2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions 
prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et 
du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 
la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 
2011/95/UE »). À ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un 
« recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après : la « directive 2013/32/UE »). 
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À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une 
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 
celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (ci-après : le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
2.3. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 
de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
3. Les nouveaux éléments  
 
3.1. En annexe de sa requête, la partie requérante dépose des documents qu’elle inventorie comme 
suit : « […]  
3. Dossier médical » (requête, p.8). 
 
3.2. Le Conseil relève que le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 
39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 
 
4. Thèse de la partie requérante  
 
4.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « du principe de bonne administration et 

de l’article 1er, section A, §2 de [la Convention relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 
juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après : la « Convention de Genève »)] et des articles 

48/3 et 62 de la loi du 15.12.1980 » (requête, p.3). 
 
4.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des 
circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la 
procédure. 
 
4.3. En conséquence, il est demandé au Conseil ce qui suit : 
 
« […] de bien vouloir réformer la décision administrative attaquée et en conséquence lui reconnaître la 

qualité de réfugiée » (requête, p.9). 
 
5. Appréciation  
 
A. Sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la [Convention de Genève] ». 
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention de Genève, telle qu’elle est 
complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, lui-même 
entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « craignant 

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à 
un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité 

et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle 

n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut 
ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
5.2. En substance, la requérante invoque la crainte d’être arrêtée et emprisonnée par ses autorités 
nationales qui l’accusent de s’être soulevée contre le pouvoir en place et de collaborer avec des 
rebelles.   
 



  

 

 

CCE X - Page 7 

5.3. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations de la 
requérante, de même que les documents qu’elle verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-
fondé des craintes invoquées.  
 
5.4. À titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 
défenderesse à refuser la demande de protection internationale de la requérante. Cette motivation est 
claire et permet à cette dernière de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc 
formellement motivée.  
 
En outre, le Conseil estime, qu’hormis le motif relatif à l’abstention de la requérante à introduire une 
demande de protection internationale en Ouganda qui est en tout état de cause surabondant, les motifs 
principaux de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents – dès 
lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit – et ont pu valablement conduire la partie 
défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par la requérante à l’appui 
de sa demande de protection internationale.  
 
5.5. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation 
de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé 
des craintes alléguées. 
 
5.5.1. Ainsi, le Conseil estime que les pièces versées au dossier aux différents stades de la procédure 
manquent de pertinence ou de force probante pour l’établissement des faits invoqués à l’appui de la 
demande de protection internationale. 
 
5.5.1.1. S’agissant du passeport de la requérante, le Conseil observe que ce document témoigne 
d’éléments non contestés par la partie défenderesse, à savoir l’identité et la nationalité de la requérante 
mais ne permet pas d’établir la réalité des faits invoqués. 
 
5.5.1.2. S’agissant du dossier médical de la requérante, le Conseil relève que celui-ci mentionne, en 
substance, que la requérante souffre de plusieurs pathologies, dont des problèmes gynécologiques, une 
hépatite C, d’hypertension artérielle, de problèmes au genou droit, d’hypercholestérolémie et de divers 
problèmes gastriques. Le Conseil relève d’une part, qu’il n’est contenu aucun élément précis dans ce 
dossier permettant d’établir une compatibilité entre la symptomatologie qu’il atteste et les évènements 
invoqués par la requérante à l’appui de sa demande de protection internationale. D’autre part, le Conseil 
considère que ce dossier n’établit pas, et ne fait pas état de symptômes ou de cicatrices d’une 
spécificité telle qu’il puisse être conclu qu’il y ait de fortes indications permettant de penser que la 
requérante a fait l’objet de traitements contraires à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales. Par ailleurs, au vu des déclarations non contestées de la 
requérante, des pièces qu’elle a déposées, de son profil individuel ainsi que du contexte général qui 
prévaut actuellement dans son pays d’origine, le Conseil estime qu’aucun élément ne laisse apparaitre 
que les pathologies qu’elle présente, tels qu’établies par la documentation précitée, pourraient en elles-
mêmes induire dans son chef une crainte fondée de persécution en cas de retour dans son pays. 
S’agissant enfin de l’influence que cet état de santé est susceptible d’avoir sur les capacités 
d’expression et de restitution de la requérante, le Conseil relève que les documents versés au dossier à 
cet égard ne font aucunement état de difficultés dans son chef telles qu’il lui serait impossible de 
présenter de manière complète et cohérente les éléments de son vécu personnel. Il n’est en effet pas 
établi dans cette documentation que la requérante aurait été dans l’incapacité de s’exprimer sur les faits 
qu’elle invoque. Il résulte de tout ce qui précède que l’état de santé de la requérante ne saurait être 
interprété comme étant une preuve ou un commencement de preuve de la réalité des faits invoqués par 
l’intéressée, ne saurait être constitutif d’une crainte de persécution en tant que telle et est insuffisant 
pour expliquer, à lui seul, la teneur des déclarations faites aux différents stades de la procédure. 
 
5.5.1.3. Il y a donc lieu de conclure que la requérante ne se prévaut d’aucun document réellement 
probant et déterminant à l’appui de sa demande de protection internationale.  
 
5.5.2. Par ailleurs, dans la requête introductive d’instance, il n’est apporté aucune explication 
satisfaisante face aux motifs de la décision querellée que le Conseil juge pertinents et suffisants (voir 
supra, point 5.4). 
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5.5.2.1. Ainsi, s’agissant, tout d’abord, des différents voyages que la requérante a effectués en 
Ouganda et de sa fuite par voie légale du Rwanda vers la Belgique à l’aide de son passeport et d’un 
visa pour la Belgique, la partie requérante déclare que « les informations et instructions judiciaires ne 

sont ni informatisées ni centralisées au Rwanda de sorte qu’en montrant son passeport à l’aéroport de 
Kigali, les douaniers ne pouvaient savoir qu’elle était sous libération conditionnelle à Rubavu » (requête, 
p.3). Elle ajoute, à cet égard, que « Cette explication est à retenir tant pour son voyage en Belgique que 

pour ses déplacements en Ouganda » (requête, p.3). S’agissant des évènements ayant conduit la 
requérante à être arrêtée et détenue, à savoir les critiques qu’elle aurait formulées dans un champ à 
l’encontre du FPR, la partie requérante soutient que « [la requérante] est […] convaincue que c’est [F.] 

qui l’a dénoncée » (requête, p.4) et ajoute que « si [l’]exemple relatif au nombre présent dans le local 
d’entretien au CGRA peut sembler naïf, la requérante maintient qu’ayant évoqué son projet de cesser 
toute activité à [F.], ce ne pouvait être qu’elle qui l’avait dénoncée surtout que son fils travaille au service 
de sécurité de la commune » (requête, p.5). En outre, la partie requérante estime que « c’est à tort que 
la partie [défenderesse] considère minimes les propos et les critiques de la requérante vis-à-vis du 

FPR » (requête, p.5) et insiste sur le fait que la requérante a tenu des accusations graves envers le 
régime en place au Rwanda. Par ailleurs, elle soulève que « l’officier de protection a relevé qu’il était 
notoire qu’on ne peut pas critiquer le FPR au Rwanda » (requête, p.5) et déclare, en conséquence, que 
« Si l’officier de protection a reconnu qu’il était interdit, au Rwanda, de critiquer le FPR, c’est qu’il est 
informé des représailles que cela peut engendrer et ce, surtout qu’il n’est pas contesté par la partie 

adverse que la requérante a bien critiqué le FPR et la manière d’organiser les récoltes » (requête, p.5). 
Quant à l’arrestation et la détention alléguées d’octobre 2017, la partie requérante déclare que « La 

question de la preuve documentaire n’est pas suffisante pour remettre en cause la crédibilité de 
l’arrestation de la requérante » (requête, p.6) et reproche à la partie défenderesse de « [s’être] bornée à 

reprocher à la requérante de n’avoir pas fourni de document attestant de sa libération » (requête, p.6). 
Elle soutient, en outre, que « la requérante s’est montrée précise » (requête, p.6) sur les différents 
aspects de son arrestation, de sa détention et des évènements qui se sont déroulés après sa libération. 
Enfin, s’agissant de la libération provisoire, la partie requérante déclare que « la requérante a été 

recherchée par ses autorités entre octobre 2017 et septembre 2018 » (requête, p.7), que, F., « Son fils, 

[…] était la personne de contact des autorités » (requête, p.7) et qu’« Il répondait que sa mère 

poursuivait ses soins […] et qu’elle se présenterait ultérieurement » (requête, p.7). Elle soutient à cet 
égard que « La requérante maintient […] qu’elle était toujours sous surveillance et que c’est à partir du 
moment où son fils [F.] a cessé d’envoyer des documents médicaux servant d’excuse à sa non-

présentation à l’organe de poursuite judiciaire de Rubavu qu’il a été arrêté » (requête, p.7). 
 
5.5.2.2. Le Conseil n’est pas convaincu par les arguments avancés par la partie requérante. 
 
5.5.2.3. En effet, s’agissant tout d’abord des voyages effectués par la requérante entre le Rwanda et 
l’Ouganda ainsi que celui entre le Rwanda et la Belgique, le Conseil constate que la partie requérante 
ne dépose aucune information objective pour étayer ses explications sur la non-informatisation et la 
non-centralisation des informations et instructions judiciaires au Rwanda de sorte qu’il ne peut les 
accueillir positivement. Par ailleurs, le Conseil considère, à la suite de la partie défenderesse, 
incompatibles les divers voyages légaux de la requérante et les faits qu’elle invoque à l’appui de sa 
demande de protection internationale, celle-ci faisant notamment valoir que sa situation était suivie par 
les autorités de son pays. 
  
5.5.2.4. Ensuite, s’agissant du fait générateur de ses problèmes au Rwanda, à savoir les propos que la 
requérante aurait tenus dans un champ à l’encontre du FPR, le Conseil constate, à la suite de la partie 
défenderesse, le caractère purement hypothétique des déclarations de la requérante sur les 
évènements ayant mené à son arrestation alléguée. Or, étant donné que la requérante déclare avoir été 
libérée quelques jours après son arrestation et être restée au Rwanda d’octobre 2017 à juillet 2018, le 
Conseil estime qu’il était raisonnable d’attendre de sa part un niveau de précision plus important quant à 
l’enquête dont elle déclare faire l’objet ainsi qu’au contrôle judiciaire ayant suivi sa libération, lequel n’est 
– malgré son caractère officiel – étayé par aucun document. Il en est d’autant plus ainsi que la 
requérante précise être en contact avec ses enfants se trouvant au Rwanda par l’intermédiaire de sa 
fille M.-J. (notes de l’entretien personnel du 7 juin 2022 (ci-après : « NEP»), p.5) ainsi qu’avec sa belle-
fille (NEP, pp.10 et 15).  
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5.5.2.5. Quant aux accusations portées à l’encontre de la requérante, le Conseil estime que les propos 
de l’intéressée sur ce point sont invraisemblables et constate, à la suite de la partie défenderesse, une 
disproportion entre les déclarations que la requérante a tenues avec ses collègues dans le champ et les 
conséquences que celles-ci auraient produites. Au surplus, le Conseil considère qu’il est 
invraisemblable que la requérante ait pu effectuer plusieurs voyages entre le Rwanda et l’Ouganda sans 
rencontrer de problèmes alors qu’elle déclare être accusée par ses autorités nationales de collaborer 
avec des rebelles se trouvant en Ouganda (NEP, p.12 et dossier administratif, document 29, p.16, 
question n°5).  
 
En outre, le Conseil estime que la question posée par l’Officier de protection, à savoir, « Pour quelles 

raisons vous décidez à ce moment-là de tenir de tels propos alors qu'il est notoire qu'on ne peut pas 

s'exprimer contre le FPR au Rwanda ?» (NEP, p.13) n’établit aucunement les craintes invoquées par la 
requérante et ne peut suffire, à elle seule, à établir la crédibilité des évènements et des craintes 
invoquées par la requérante dès lors qu’il s’agit uniquement d’une question posée par l’Officier de 
protection et non d’une affirmation selon laquelle il considère que les déclarations de la requérante sont 
crédibles, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. Le fait d’évoquer, à l’occasion d’une question, une 
situation générale n’implique nullement la reconnaissance de la réalité des propos de la requérante à 
l’encontre du FPR ni davantage les conséquences alléguées de la tenue de tels propos.  
 
5.5.2.6. Quant à l’arrestation et la détention subséquente qui se sont déroulées en octobre 2017 ainsi 
que les évènements qui se sont produits après la libération de la requérante, le Conseil observe, à la 
suite de la partie défenderesse, que l’intéressée n’a déposé, au cours de la procédure, aucun élément 
probant ou, à tout le moins, un commencement de preuve afin d’étayer les évènements qu’elle invoque 
à l’appui de sa demande. Or, il constate que la requérante soutient avoir reçu un document lors de sa 
libération (NEP, pp.10 et12) et être en contact avec des personnes se trouvant dans son pays d’origine 
(NEP, pp.5, 10 et 15). Si l’absence d’élément probant ne peut suffire, à lui seul, pour discréditer les 
craintes et faits invoqués par la requérante, couplés aux déclarations hypothétiques, inconsistantes et 
invraisemblables constatées tant par la partie défenderesse que par le Conseil (voir les considérations 
supra et infra), ces éléments constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, 
sont déterminants et empêchent de tenir pour établis les faits invoqués par la requérante notamment 
son arrestation, sa détention alléguées d’octobre 2017 et les évènements qui se sont déroulés après sa 
libération. 
 
Au surplus, le Conseil relève, à la lecture des notes de l’entretien personnel du 7 juin 2022, dans le 
cadre de sa compétence de pleine juridiction rappelée au point 2.1. du présent arrêt, que la requérante 
a tenu des propos généraux sur son arrestation et sa détention qui a pourtant duré trois jours, 
notamment sur les personnes qui l’ont arrêtée et interrogée à plusieurs reprises (NEP, p.12). En outre, 
le Conseil estime que la requérante a tenu des propos inconsistants et peu circonstanciés sur les suites 
de l’enquête dont elle déclare faire l’objet. L’état de santé allégué par la requérante au moment des faits 
ne modifie aucunement les constats précédents dès lors que plusieurs mois se sont écoulés entre sa 
libération et son départ pour la Belgique, et qu’en outre durant cette période la requérante a effectué 
plusieurs voyages en Ouganda. Le Conseil estime dès lors qu’il était raisonnable d’attendre de sa part 
plus de précision sur ladite enquête au vu du temps qui s’est écoulé entre sa libération et son départ 
pour la Belgique mais également dans la mesure où elle déclare être en contact avec plusieurs 
personnes se trouvant dans son pays d’origine (NEP, pp.5, 10 et 15). Par ailleurs, le Conseil rappelle 
qu’il a considéré peu vraisemblable que la requérante ait pu voyager en Ouganda sans rencontrer de 
problèmes avec ses autorités nationales alors qu’elle déclare être accusée par ces derniers de soutenir 
des rebelles se trouvant en Ouganda (voir supra point 5.5.2.5.). En outre, le Conseil constate que la 
requérante a tenu des propos contradictoires au sujet des suites de ladite enquête en ce qu’elle déclare 
dans un premier temps qu’elle n’a eu pas de nouvelle concernant son évolution (NEP, p.14) alors que 
dans un second temps, elle soutient que d’octobre 2017 à septembre 2018, elle a été recherchée par le 
chef de sa localité qui a notamment appelé à plusieurs reprises son fils pour avoir de ses nouvelles 
(NEP, p.14). Elle a également ajouté sur ce point que son fils avait envoyé des documents médicaux au 
chef de sa localité afin de prouver que la requérante continuait à être soignée (NEP, p.14). 
 
Au vu de tous ces éléments, le Conseil estime ne pas pouvoir tenir pour établies l’arrestation et la 
détention qui se sont déroulées en octobre 2017 ainsi que les évènements qui se sont déroulés après 
sa libération notamment l’enquête invoquée par la requérante à l’appui de sa demande de protection 
internationale.  
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5.5.2.7. Enfin, s’agissant de la disparition de F., le fils de la requérante, le Conseil observe, à la lecture 
attentive des notes de l’entretien personnel du 7 juin 2022, que la requérante a déclaré, dans un premier 
temps, que son fils avait disparu le 2 octobre 2018 (NEP, p.15), pour ensuite expliquer qu’il était parti 
vivre en Inde mais qu’elle ne savait pas s’il était parti dans ce pays pour fuir ou non le Rwanda (NEP, 
p,15). Interpellée à l’audience du 5 septembre 2023 à cet égard, la requérante a déclaré que F. était en 
Inde pour étudier. Au vu des dernières déclarations de la requérante, le Conseil estime ne pas pouvoir 
tenir pour établie la disparition de F., dès lors qu’il se trouve en Inde pour ses études.  
 
5.5.2.8. Le Conseil rappelle enfin qu’il a jugé surabondant le motif de la décision querellée relatif à 
l’abstention de la requérante à introduire une demande de protection internationale en Ouganda, de 
sorte qu’il n’y a pas lieu de se prononcer sur l’argumentation correspondante développée dans la 
requête introductive d’instance (requête, pp.6 et 7).  
 
Par ailleurs, le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu d’analyser une possibilité fuite interne et d’une 
réinstallation à Kigali dans le chef de la requérante dès lors qu’il ne tient pas pour établis les faits et les 
craintes qu’elle invoque à l’appui de sa demande de protection internationale (requête, p.4). 
 
5.6. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la requérante ne démontre pas 
en quoi la Commissaire adjointe aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans 
la requête ; ou n’aurait pas valablement, suffisamment et adéquatement motivé la décision ; ou n’aurait 
pas pris en considération tous les éléments factuels du dossier ; ou aurait commis une erreur 
d’appréciation ; ou encore aurait manqué à son devoir de prudence et de bonne administration ; il 
estime au contraire que la Commissaire adjointe a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle 
parvient à la conclusion que la requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé des 
craintes alléguées. 
 
5.7. Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine 
ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980. 
 
B. Sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 
6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 

l'article 55/4.  

 

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 

 

a) la peine de mort ou l'exécution;  

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine;  

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international. ».  
 
Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 
15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).  
 
6.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie 
au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, 
c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.  
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes.  
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6.3. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, 
le Conseil constate que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits 
ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de 
réfugié.  
 
Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, 
que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas 
davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait 
de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un 
risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 
1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants.   
 
6.4. Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, la requérante ne développe 
aucune argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région 
d’origine, correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé 
interne ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou 
dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle 
serait exposée, en cas de retour dans sa région d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves 
au sens dudit article.  
 
6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par la 
disposition légale précitée.  
 
C. La demande d’annulation  
 
La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.  
 
Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.  

 
Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 
prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 
attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 
invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence. 

 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq octobre deux mille vingt-trois par : 
 
 

S. SEGHIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
L. BEN AYAD, greffier. 

 
 

Le greffier,  Le président, 
 
 

 
 
 

L. BEN AYAD S. SEGHIN 
 
 
 


